
 
 

La culture est une dimension fondamentale de l’humanité. C’est l’essence de la dignité des personnes, qui participe à la 
construction de chaque individu, de sa personnalité, de son rapport au monde… Les pratiques artistiques participent de la 
fabrication collective du symbolique, de la liberté d'expression et de création, du débat et de la délibération dans la Cité. 

Les événements tragiques qui se sont joués en 2015 nous rappellent l’enjeu primordial de faire société, de faire humanité 
ensemble. « Créer, c’est résister ! » déclarait le Conseil de la Résistance au sortir de la guerre pour dire « plus jamais ça ».  

Alors plus que jamais, l’art et la culture doivent être encouragés et soutenus. Ils ne sont pas une dépense, mais un 
investissement dans l'émancipation des personnes et le bien vivre-ensemble ! Garantir les droits culturels, réaffirmés par la 
loi, est une responsabilité publique et un enjeu démocratique. 

Or, les désengagements politiques sont déjà trop nombreux et fragilisent les démarches citoyennes et accentuent les 
inégalités. Combien de compagnies de théâtre ou de cirque contraintes de ne pas créer, de ne pas réfléchir le monde faute 
d’espaces, de scènes, ou de programmations ? Combien de lieux de création et de pratique obligés de réduire leurs 
activités, leurs effectifs, leurs temps d’ouverture, leurs temps où les publics se rencontrent, partagent, échangent, font et 
vivent ensembles ? Combien de cas de censure ? Combien de personnes, jeunes et moins jeunes, des villes et des 
campagnes, limitées dans leurs trajectoires personnelles aux produits culturels de masse, faute de diversité ? Et pour quelle 
citoyenneté demain ? Et pour quels citoyens aujourd’hui ?  

Il est urgent de refonder les paradigmes des politiques culturelles pour lesquels les régions ont un rôle décisif. 
Nous les appelons à y contribuer par la mise en place de politiques publiques fondées sur les droits humains,  
garantissant les droits culturels et la diversité. 

 

Pour une politique culturelle fondée sur les droits humains 

Assurer le droit à la liberté d'expression artistique et de création 

 Conforter et développer les soutiens à la création et aux équipes artistiques, soutenir les espaces de travail et de recherche 
pour garantir l’expression de la diversité des disciplines et formes artistiques.  

 Favoriser les pratiques amateurs et l’éducation artistique et culturelle dans le respect et la considération des différentes formes 
d’expression.  

 Conforter la vie associative et les initiatives citoyennes comme un vecteur d'émancipation et de participation pour un bien vivre-
ensemble.  

Pour une co-construction et une coopération sur les territoires 

La définition de l’intérêt général et l’élaboration des politiques publiques concernent tous les citoyens dans leur diversité.  

 Mettre en place des instances de co-construction  et de coopération entre l'Etat, les collectivités territoriales, les acteurs et les 
citoyens pour la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques.   

 Renforcer l’interconnaissance entre les élus, les techniciens des collectivités publiques et les acteurs de terrain (observation 
participative, partagée et permanente, formations sur l’enjeu culturel à destination des élus et des techniciens, etc.).  

 Asseoir les relations entre collectivités publiques et initiatives citoyennes sur la base d’une responsabilité partagée se traduisant 
notamment par la mise en place d’aides au fonctionnement pluriannuels et des procédures administratives simplifiées. 

Pour une économie culturelle solidaire 

Soutenir les initiatives collectives et citoyennes 

 Défendre un entreprendre collectif et citoyen, solidaire et coopératif, d'utilité sociale. 
 Favoriser l’accompagnement des acteurs culturels de l'Economie Sociale et Solidaire et les logiques de coopérations 

renforcées, à travers des dispositifs de soutien à l’expérimentation et à la structuration, la mise en place d’outils de coopération 
économique (fonds mutualisé, micro-investissement, épargne solidaire...), et d’outils financiers (fonds d’amorçage, fonds de 
garantie…) 

 
 

Une contribution proposée par les organisations membres de l’UFISC : 
ACTES-IF, CD1D, LE CITI, LA FAMDT, LA FEDELIMA, LA FEDERATION NATIONALE DES ARTS DE LA RUE, LA FRAAP, LA FERAROCK, LE RIF, LE RNCAP, LE SCC, LE 

SMA, LE SYNAVI, THEMAA, ZONE FRANCHE. 
www.ufisc.org / www.lartestpublic  

http://www.ufisc.org/
http://www.lartestpublic/

